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«UTKAGES EXVERS UN FONCTIONNAIRE PUBLIC. — ACTION 

COMPÉTENCE. 

CIVILE. — 

l'action civile devant les Tribunaux ordinaires est-elle ouverte aux 

fonctionnaires publics à raison d'outrages commis par la voie de la 

presse ? 

Cette "rave question de compétence, qui a soulevé déjà tant de dis-

cussions
3
 n'avait pas encore été résolue par la Cour royale de Bourges. 

Elle te présentait dans les circonstances suivantes. 

M. Avril, président du Tribunal de commerce de Nevers, se préten-

dant outragé par le journal l'Association, qui se publie dans cette ville, 

a fait citer M. Alexandre Tillier, son directeur-gérant, devant le Tribu-

nal civil de première instance, et a conclu contre lui en des dommages-

intérêts. Le sieur Tillier a opposé à cette citation que le Tribunal civil 

était incompétent, attendu qu'il s'agissait d'un délit de presse dont la 

connaissance était attribuée au jury. Mais par jugement du 9 mars der-

nier, le Tribunal s'est déclaré compétent, et a ordonné de plaider au 

fond. 

Le sieur Tillier s'est rendu appelant de cette décision; et aujourd'hui, 

par l'organe de M
e
 Michel, son avocat, il a soutenu que la loi de -1819, 

en attribuant au jury la connaissance des délits de la presse à rencon-

tre des fonctionnaires publics, avait virtuellement consacré ce principe 

des gouvernemens représentatifs, que l'appréciation des délits circon-

stanciels ne peut être utilement faite que par des jurys circonstanciels 

eux-mêmes ; 

Que la loi du 25 mai 1822, partant d'un autre principe, avait restitué 

aux magistrats inamovibles la connaissance des délits de la presse à 

l'encontre des fonctionnaires publics; mais que la loi du 30 octobre 

1830 est revenue aux principes de la loi de 1819, et cela en exécution 

d'un article du pacte fondamental ; 

» Qu'il suit de là que, aujourd'hui comme en 1819, nul délit delà 

presse, à l'encontre des fonctionnaires publics, ne peut être légalement 

apprécié par les juges inamovibles; l'action purement civile en domma-

ges-intérêts portée par un fonctionnaire public devant les tribunaux ci 

vils, à l'occasion d'un prétendu délit de la presse, n'étant qu'un moyen 

détourné pour éviter l'application de la loi de 1819, de celle de 1830, et, 

ce qui est plus grave, de la Charte constitutionnelle elle-même; 

i Qu'en effet, les magistrats saisis ne peuvent allouer de dommages-

intérêts qu'en constatant l'existence du délit; et que cette constatation est 

placée en dehors de leur compétence 

» Que l'article 2 de la loi commune est sans application dans l'espèce, 

puisque l'action civile, ordinairement la conséquence de l'action publi 

que, n'y est imaginée que pour étouffer celle-ci; 

» Qu'enfin, l'article 29 de la loi de 1819, en parlant de l'action civile 

et de l'action publique, n'a statué que pour le cas où ces deux actions 

peuvent s'exercer séparément, comme au cas de diffamation contre de 
simples particuliers. » 

Me Fravaton, pour l'intimé, a soutenu qu'aucune loi n'ayant expressé-

ment dérogé aux dispssitions du Code d'instruction criminelle sur 

l'exercice del'action civile résultant des crimes et délits, c'était le cas de 

confirmer le jugement de première instance.A l'appui de ce système il a 

développé les arguments qui se trouvent résumés ainsi qu'il suit dans 

l'arrêt par lequel la Cour a cru devoir admettre les conclusions: 

« Vu les articles 1382 du Code civil, 1, 2 et 3 du Code d'instruction 
criminelle ; 

» Considérant que tout fait quelconque de l'homme qui cause du 

dommage à autrui oblige celui par la faute duquel il estarrivé, à le ré-
parer. 

» Que lorsque ce fait est un crime, un délit ou une contravention, il 

peut donner lieu à deux actions, l'une publique, pour l'application de 

la peine, l'autre civile pour la réparation du dommage causé; 

• Que l'action civile peut être poursuivie en même temps et devant les 

mêmes juges que l'action publique, mais qu'elle peut aussi l'être sépa-

rément, et, en ce cas, devant la juridiction civile ; 

• Que ce principe de droit, importé de la législation ancienne dans 

celle qui nous régit, est absolu ; qu'il forme le droit commun du pays, 

applicable par conséquent à tous les cri mes ou délits, à moins qu'il n'y ait 

été formellement dérogé par un texte de loi; 

» Considérant que, loin que cette dérogation se rencontre dans la lé-

gislation sur la presse, il résulte au contraire positivement des articles 

26 et 31 de la loi du 26 mai 1819 qu'en cette matière comme en toute 

autre, le législateur a distingué l'action publique de l'action civile, et 

conservé à celle ci, lorsqu'elle est exercée séparément, la juridiction 

qui lui est propre; qu'il accorde en effet à l'action civile une durée 

bien plus longue qu'à l'action publique, ce qui, lorsque cette dernière est 

éteinte, rend la juridiction civile nécessaire et forcée pour l'exercice de 
la première ; 

» Que cette disposition législative n'a pas passé dans la loi de 1819 
seulement comme une conséquence du droit commun, mais qu'elle a 

été éclairée par la discussion et maintenue en pleine connaissance de 

cause, ce qui se révèle par le rejet d'un amendement destiné à lui porter 
une grave atteinte ; 

» Considérant que, quels qu'aient pu être les motifs qui ont déterminé 

e législateur de 1819 et de 1850 à attribuer au jury la connaissance de 

tous les délits commis par la voie de la presse, ces motifs, quelque puis-

sans quelque, impérieux qu'on les suppose, ne sauraient jamais légale-

ment avoir pour effet d'entraîner devant le jury, par une dérogation ta-

cite au droit commun, l'exercice delà double action qui peut naître de 
ces mêmes délits ; ^ r 

« Que les juridictions ne se créent ou ne se modifient que par des 
textes de loi, et non par les motifs que l'on prête au législateur; 

« Considérant «nfin que l'exercice de l'action civile en réparation du 

dommage cause lorsqu'elle est portée devant les Tribunaux civils, ne 

„„ f
 e

"
 aucun cas èt

™ P"se pour une violation de ce principe de 

s«n« T"! cor
f

,tu

J

t
,
,
,
onnel

 qui attribue aux Cours d'assises la connais-
sance de tous les délits commis parla voie de la presse; 

faits et de kur im"l;a^rtient tou
i
ours

 'e .droit exclusif d'apprécier les 
.tue leur imprimer, pour en assurer la répression, la 

me ou de délit, tandis que, moins grande, moins écla 
u juge civil se réduit à rechercher s'il «vi.ta un r.ii H 

a qualification 

atmte, la mis-

a recherfcher s'il existe un fait dommageable, 
a réparation à laquelle il peut donner lieu ; 

firmp »n ,r„~ Z"" ' .
 r d,tc

l
u

'
i
'
 a

 été bien jugé, mal appelé ; con-

î KOT^Sji"^ dont est appe1 ' et ̂ "^p^t 

de cri 

sion d 

et à déterminer 

Par ces motif;: 

COUR ROYALE DE RENNES ( V chambre civile). 

( Correspondance particulière. ) 

Présidence de M. LE MIHIHY, — Audience du 16 mars. 

ÉTRANGERS. — STATUT PERSONNEL. — OPPOSITION A UN MARIAGE. — 

OFFICIER DE L'ÉTAT CIVIL. PRINCIPE D'ACTION DES TIERS. 

Un tiers a-t-il qualité pour demander la main-levée de l'opposition 

formée par le père étranger au mariage de sa fille, sous prétexte 

qu'il y a promesse de mariage entre lui et cette fille pouvant valable-

ment s'engager ainsi d'après les lois de son pays ? (Non.) 

Le maire peut-il être contraint de passer outre au mariage, malgré 

l'opposition formée par le père étranger, sous prétexte que celui-ci 

n'a pas le droit de former celle opposition d'après les lois de son 

pays ? 

Les Tribunaux français sont-ils compétens pour statuer sur la main-

levée demandée à l'opposition du père étranger au mariage de sa fille? 
(Non.) 

Ces questions se sont présentées à juger dans l'espèce suivante : 

Le sieur Duringer, d'origine bavaroise, est établi depuis longues an-

nées à Pontivy, où il exerce la profession de brasseur. Il n'est pas natura-

lisé Français, n'a obtenu aucune autorisation de domicile, et a même 

été rayé des listes électorales comme étranger; cette qualité ne lui est 

pas même contestée par sa fille, qui reconnaît également que, faute par 

elle d'avoir accompli les formalités voulues par l'article 9 du Code civil, 

elle se trouve suivre la condition de son père. 

Mais, majeure de vingt et nn ans, et mineure de vingt-cinq, elle a voulu 

contracter mariage sans le consentement de son père ; elle lui a tait des 

sommations respectueuses, et en réponse le père a formé opposition au 
mariage. 

Etrangère, elle a fait intervenir la personne avec laquelle elle projetait 

de se marier, afin de saisir les Tribunaux français, et tous deux ont assi-

gné tout à la fois le père, et le maire de Guingamp, pour voir décider 

qu'aux termes des lois bavaroises, le père n'avait pas le droit de s'oppo-

ser au mariage, et que, de l'autre, le maire n'aurait pas dû avoir égard 

à une opposition formulée par un père étranger, le Code civil ne proté-

geant que les Français; le tiers demandait en outre de forts dommages-

intérêts au père pour le préjudice qu'il lui causait. 

Sur ces prétentions, le Tribunal de Guingamp déclara que le tiers était 

sans qualité pour demander la main-levée; que le maire avait dû su-

percéder au mariage jusqu'au jugement de la validité de l'opposition, et 

au fond, attendu que le statut bavarois défend aux enfans mineurs de 

vingt-cinq ans de se marier sans le consentement des père et mère, sous 

peine d'exhérédation; que d'un autre côté, aux termes du même statut, 

la demoiselle Duringer étant encore mineure, il la déclara non-recevable. 

Appel, et reproduction des moyens de chaque partie par M» Bidard dans 

l'intérêt de la demoiselle Duringer et du sieur Turbout, son futur, et de 

Me Grivard pour le sieur Duringer. 

M. l'avocat-général Victor Foucher a soutenu la doctrine du Tribunal 

en ce qui concerne le défaut de principe d'action des tiers pour deman-

der la main-levée de l'opposition formée par le père au mariage de ses 

enfans; il a insisté sur la nature et le but de l'opposition, en combinant 

les articles 173, 179, avec l'exposé des motifs de ce titre par M. Portalis; 

il en a fait sortir la conséquence que toute autre doctrine serait contrai 

re, non-seulement au texte, à l'esprit de la loi civile, mais même au 

principe de la puissance paternelle. « C'est en vain, a-t-il dit, qu'on ar-

gumente de ce qu'il s'agit d'un étranger auquel les lois de son pays re-

fuseraient le droit d'opposition; pour être étranger, il n'en est pas moins 

père, et lorsqu'il s'agit d'appliquer un texte du droit français, de savoir 

si en France un tiers aie droit de demander la main-levée d'une oppo-

sition à un mariage, c'est par lesprincipes de la loi française que la ques-

tion doit être décidée, et non par ceux de la loi étrangère. 

La deuxième question a paru au ministère public ne pas soutenir 

l'examen. Le maire ne saurait jamais être juge de la validité de l'opposi-

t'on ; aux tribunaux seuls appartient la décision de toutes les ques-

tions que soulève cette opposition ; la loi civile le dit positivement. 

(Art. 67, 68 et 176). En 'vain dirait-on que ces articles ne concernent 

que les Français, car cette doctrine aurait pour but l'ostracisme de l'é-

tranger, et d'une autre partie maire ne saurait encore être juge de cette 
question. 

Le tiers comme le maire doivent donc être mis hors de cause, et alors 

le débat s'engage entre les seules personnes ayant réellement qualité 

pour l'agiter, entre le père et la fille. Ici M. l'avocat-général pense que 

le Tribunal ne devait pas déclarer seulement que la fille était non-re-

cevable parce qu'elle était mineure et qu'elle ne pouvait se marier sans 

le consentement de son père sous peine d'exhérédation d'après la loi ba-

varoise, mais bien se déclarer incompétent pour statuer entre le père et 
la fille. 

» En effet, dit l'organe du ministère public, tous deux sont étrangers 

il s'agit de statuer sur les effets de la puissance paternelle, c'est-à-dire 

sur le statut personnel. Or le statut personnel suit le national partout 

où il se transporte, tant qu'il ne perd pas sa nationalité (Portalis, Ex 

posé des motifs; Voët, de Stat., sect. 4, c. 2, § 6; Boullenois, Des Sta-

tuts,^.) Les Tribunaux de son pays sont donc seuls compétens pour 

décider sur les contestations que ce statut peut faire naître. La fille 

étrangère veut se marier en France sans le consentement de son père, le 

père forme opposition au mariage; il y a débat entre eux sur l'étendue 

de la puissance paternelle d'après les lois de la mère-patrie, les Tribu 

naux seuls de ce pays peuvent juger entre le père et la fille, et ce sera 

lorsque l'autorité nationale aura prononcé que, forte de sa décision, la 

fille pourra se présenter devant l'officier de l'état civil français afin de 

contracter un mariage valable (V. circul. ministérielle du 4 mars 1831, 
arrêt de cassation du 1-4 mai 1834); autrement le juge français, obligé 

d'appliquer la loi étrangère, pourrait s'exposer à des interprétations er-

ronées, comme l'a fait le premier Tribunal, qui a mal compris la loi ba-

varoise; car tout d'abord, dans ce pays, la loi n'y est pas une Dour toutes 

les parties du royaume, et il existe justement pour les mariages à l'é-

tranger des ordonnances spéciales dont l'inexécution entraîne des sanc-

tions pénales. (V. ordonnances des 12 juillet 1808 et 17 janv. 1818.) 
Quant à l'objection faite au sieur Duringer qu'il a reconnu la compétence 

des Tribunaux français en faisant élection de domicile chez un avoué de 

Guingamp pour procéder sur son action, elle prouve que l'on confond 

deux choses essentiellement distinctes, la forme et le fond. Pour " 

forme, il faut suivre celle que commande la loi du pays où l'action est 

intentée (locus régit actum), ne fût-ce que pour faire décider l'incompé-

tence du Tribunal saisi. C'est encore là un principe élémentaire (V 

Boullenois, tome II, tit. 4, ch. 2, obs. 46; Kluber, Droit des gens,Z
e
 p. 

tome I, ch. 2, p. 56; Hory, Conflict, of hau\, ch. 8 g 257; Wheaton 

Elem. of. int. haw., p. 1, ch. 2, § S et 8). On ne peut avec plus de rai-

son dire qu'en tout cas c'est une incompétence ratione personœ couverte 

parle consentement des parties; qu'en droit on ne connaît que cette in 

compétence et l'incompétence ratione materiœ, et que dès l'instant où 

le Tribunal est compétent pour statuer sur la matière, il ne s'agit plus 

que d'une incompétence relative ; l'incompétence du Tribunal est dans 

l'espèce radicale, elle prend sa source dans un défaut absolu de princi-

pes de juridiction, elle s'applique non-seulement au Tribunal de Guin-

gamp, mais encore à tous les tribunaux français, l'incompétence est ra-

tione palriœ: elle est essentiellement d'ordre public, car rien ne touche 

plus à l'ordre public que les lois qui règlent l'état des personnes (V. 

Merlin, v° Lois, part. 8.—art. 6, Code civil ;Story, Conflict ofhaw., ch. 

2, p. 24.—Boullenois, des Statuts, etc ) 

Voici l'arrêt rendu conformément à ces conclusions: 

t La Cour, 
» Considérant, en ce qui concerne le sieur Turbout, que le droit déformer oppo-

sition à un mariage n'a été autorisé par la loi que dans le but d'empêcher les 
unions inconsidérées ou mal assorties; qu'il n'a été accordé qu'à ceux qui, à rai-
son des liens du sang et de l'affection qu'ils supposent, doivent veiller à l'intérêt 
de la personne qui se propose de contracter mariage; que le législateur a placé en 
première ligne le père, parce qu'il exerce dans toute sa plénitude la magistrature 
de famille, et qu'il peut plus que tout autre, par sa tendresse et sa sollicitude, pré-

enir les erreurs de son enfant elle ramener par des conseils salutaires. 
» Considérant que, suivant les prescriptions du chapitre 1 er du titre du Ma-

riage, le fils ou la fille qui n'ont pas atteint encore la majorité fixée par l'art. 148 
du Code civil sont tenus, avant de le contracter, de demander le consentement 
de leur père et mère, et que même apres cet âge ils doivent, par un acte respec-
tueux, demander le conseil de leurs parens ; qu'il existe une corré ation inlime 
et nécessaire entre ce chapitre et le chapitre 3, qui traite des Oppositions au ma-
riage; que les dispositions qu'ils contiennent ne se rapportent qu'aux obligations 
des enfans et aux droits des parens en ce qui concerne le mariage; qu'il n'a pu en • 
trer dans l'intention du législateur d'autoriser des étrangers à s'immiscer dans un 
débat de famille et à entraver l'exercice de la puissance paternelle; que d'ailleurs 
'intervention d'un tiers ne pourrait que nuire à une conciliation toujours désira-

ble entre des enfans et leurs pf res et mères. 
Considérant au surplus que la présence de Turbout dans la cause était au 

moins inutile, puisque l'opposition formée par Duringer père n'était dirigée 
contre lui qu 'indirectement et pour protéger sa fille, que la demande en main-
levée formalisée par celle-ci suffisait pour faire cesser l'obslacle qui s'opposait à 
leur mariage; que Turbout ne peut se prévaloir de la promesse qu'il preitnd lui 
•» oir été consentie par l'appelante; que cet acte n'est pas i epresenté, et que dès lors 
a régularité ne pmt être appréciée par la justice; que, fût-il même obligatoire 

pour la demoiselle Duringer, il ne pourrait produire aucun lien de droit centre son 
père; que c'est encore inutilement qu'il invoque des textes du Code bavarois, et 
qu'il prétend en induire que, suivant laloi de ce pays, l'appelante majeure de vingt-
un ans peut contracter mariage sans le consentement de son père, puisqu'il n'en 
résulterait pas qu 'il eût qualité au procès, la loi ayant refusé tout principe d'ac-
tion aux tiers pour intervenir dans une demande en main-levée d'oppotition à 
un mariage. 

» Considérsnt que, loin de donner quelque fondement à l'action intentée par 
l'appelant, la demande en dommages-inlérêis par lui formée, qui ne paraît 
avoir eu pour mobile que la cupidité et ne peut se justifier par aucun sentiment 
louable, est également contraire à la morale et à la loi; qu'en effet, aux termes 
des art. 176 et 179 du Code civil, outre que les ascendans ne sont jamais assujétis 
à indiquer les motifs de leur opposition, ils sont encore dispensés de tous dom-
mages-intérêts lorsqu'elle est rejetée; que ces dispositions, puisées dans les pré-
ceptes de la plus saine morale, et qui consacrent si éminemment le respect dû à 
l'autorité paternelle, sont à plus forie raison applicables à un étranger sans qualité 
et sans principe d'action pour s'interposer dans une discussion purement do-
mestique et qui ne doit pas soi tir du cercle de la famille ; 

■ Considérant, en ce qui concerne la mite en cause du maire de Guingamp, 
qu'aux termes des art. 68 et 69 du Code civil, le maire, en sa qualité d'officier 
de l'état civil, n'est point juge du mérite des oppositions ; que par conséquent il 
doit, s'arrêter lorsqu'elles sont en forme régulière, et qu'il ne peut procéder à la 
célébration du mariage avant que la main-levée en ait été prononcée; qu'il n'est 
point à craindre que des personnes sans droit puissent entraver un mariage par 
des oppositions illégales, puisque l'art. 176 du même Code exige que tout acte 
d'opposition énonce la qualité qui donne à l'opposant le droit de la former, et 
qu'il contient une sanction pénale contre l'officier de l'état civil qui ne se confor-
merait pas à ses prescriptions; que, dans l'espèce, le maire de Guinguamp a reçu 
une opposition formée à la requête de Duringer père, et que dès lors il a dû se 
renfermer dans le rôle passif qui lui est tracé par la loi ; que c'est donc â tort que 
les appeians l'ont mis en cause; 

Considérant que Duringer père est originaire de la Bavière; que, quoique depuis 
plusieurs années il réside en France, il n'a point obtenu de lettres de naturalisa-
tion et n'a point été autorisé par le gouvernement à établir son domicile en France, 
qu'il déclare lui-même avoir conservé la qualité d'étranger, que c'est à ce titre 
qu 'il a été rayé de la liste du juiy et de la lisse électorale, et que son fils a été 
exempté du service militaire; que la demoiselleDuringer, quoique née en France 
et d'une mère française, n'a pas fait dans l'année qui a suivi l'époque de sa ma-
jorité la déclaration prescrite par l'article 9 du Code civil, que par conséquent 
n'ayant pas acquis la qualité de Française, elle suit la condition et la nationalité de 
son père ; 

■ Considérant qu'il est de principe consacré par l'art. 3 du même Code que les 
ois concernant l'état et la capacité des personnes suivent les Français dans quel-

que lieu qu'ils se trouvent; que c'est ainsi qu 'en cas de mariage contracte hors du 
territoire, tout ce qui touche a la substance même du contrat, aux qualités et aux 
conditions qui déterminent la capacité des conlraclans, continue d'être gouvernée 
par les lois françaises (Art. 170 Code civil) ; qu'il en est de même des étrangers, 
qui sont toujours régis par le statut personnel du pays aiquel ils appartiennent; 

» Considérant que c'est à tort que l'on a prétendu que Duringer père, en fai-
sant élection de domicile dans son acte d'opposition, s 'est soumis à la juridiction 
des tribunaux de France, et qu'il n 'est plus recevable à proposer va declinaioire 
pour incompétence; qu'en effet l'opposition était la seule voie ouverte à l'inti-
mé pour empêcher un mariage qui n'avait pas son assentiment; que, pour for-
muler cet ac'.e, il a dû nécessairement se conformer, d'après la maxime locus 
régit actum, à la loi du pays où il réside, et qui, en l 'auioriSÊiit, en prescrivait 
la forme; mais qu'il a demandé son renvoi dès qu 'il s'est Irouvé en présence des 
juges

 ;
 que d'ailleurs les lois concernant l'état et la capacité des personnes sont 

d'ordre public; que par conséquent l'intimé pouvait proposer son exception m 
tout état de cause, et qu'elle devait même être suppléée d'office par le Tribunal; 

» Par ces molifs, 

» La Cour, après avoir entendu .... en ce qui concerne l'appel principal, met 
l'appellation au néant, déclare les appeians sans griefs, et ordonne que le juge-
gement dont est appel reçoive son exécution sur les chefs relatifs au maire de 
Guingamp et au sieur Turbout : faisant droit sur l'appel incident, émendant, 
juge et déclare que le premier Tribunal était incompétent pour statuer sur la 
demande eu main-levée d'opposition qui lui était soumise, et renvoie à cet égard, 
les parties se pourvoir ainsi qu'elles le verront bon être. » 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE." ' " 

(Présidence de M. Bourget fils.) 

Audience dw 1 8 mai. 

EM FRONT DES CORTÈS. — M. DE GARCIAS CONTRE M. ARDOt'IX. 

EXÉCUTION DE MANDAT. 

Le mandat donné par un capitaliste à un banquier, à l'effet de partici-

per à un emprunt et d'agir comme son alter ego, ne donne droit au 

mandant que de réclamer les sommes touchées pour lui par le man-

dataire, mais non d'exiger un compte détaillé des opérations de l'em-
prunt. 

Une contestation qui semblait promettre des détails intéressans s'agit-

lait aujourd'hui devant le Tribunal de commerce présidé par M. Bourget 

Lu 6 décembre. 1834, M. Ardouin, banquier à Paris, est devenu gou^ 



missionnaire d'un emprunt de 400 millions de réaux de veillons con-

senti par le gouvernement espagnol. Il était stipulé qu'avant tous pour-

parlers, M. Ardouin verserait dans les caisses du Trésor public à Madrid, 

une somme de 500 mille livres sterling. Pour composer cette somme, 

M. Ardouin agissant pour le comte deMM. Hiccardoet O, s'était adressé 

à divers capitalistes, et notamment à M. de Garcias qui avait versé dans 

l'affaire 25,000 livres sterling sous la condition d'être associé à tous les 

bénéfices du contrat d'emprunt, et notamment à la commission de 3 p. 

OjO sur la valeur de l'emprunt, età la commission de demi p. 0[0 pour 

conversion de la dette ancienne en dette nouvelle. 

M. de Garcias, remboursé de sa mise de fonds, et ayant reçu un bé-

néfice de 150,000 fr. , avait demandé à MM. Riccardo* et C
e
 un compte 

détaillé des bénéfices de leur association. M. de Garcias avait échoué 

dans sa demande devant un Tribunal arbitral, par le motif que M. Ar-

douin, institué mandataire de M. de Garcias auprès de MM. Riccardo et 

C% avait donné un quitus définitif, et qu'en matière d'emprunt les gé-

rans d'une association n'étaient tenus de rendre compte qu'aux princi-
paux intéressés. 

M. de Garcias renouvelait sa demande contre M. Ardouin, son manda-

taire, qui s'était borné, suivant lui, à lui donner crédit des diverses som-

mes qu'il avait touchées sanslui faire connaître les élémens du compte, 

ni sur quelles bases on avait opéré, et il prétendait qu'une somme con-

sidérable avait été conservée par MM. Ardouiu et Riccardo. 

Sur les plaidoiries de M
e
 Pouget pour M. de Garcias, et de M

e
Dupin 

pour M. Ardouin, le Tribunal a rendu le jugement suivant: 

» Attendu qu'il résulte des faits de la cause que le rôle d'Ardouin s'est borné à 

recevoir pour Garcias les sommes qui lui revenaient pour sa part dans les opé-
rations faites par Riccardo et Cie dans l'emprunt des Gortes ; que c'est par son in-
termédiaire qu'il y a été intéressé, et que la correspondance révèle que la présence 
d'Ardouin dan* l'affaire lui paraissait une garantie suffisante pour le règlement 
de son intérêt, et à lui tenir compte de ces sommes; 

« Attendu qu'il est constant que Riccardo et Cie étaient les véritables gérans de 
l'opération dont s'agit; qu'il a été jugé entre eux et Garcias que ce dernier avait 
reçu tout ce qu'il devait recevoir, et que Riccardo et Cie avaient un quitus d'Ar-
douin et Cie, et qu'il n'est pas possible que Garcias vienne aujourd'hui ré l imer i 
Ardouin ce qu'il ne p»nt plus exiger de Riccardo et Cie, alors qu'il est définitive-
ment jugé que c ux-ci ont régulièrement soldé leurs comptes, etsl»rs surtout que 
Ardoain a perdu tout retours contre eux en acceptant leurs comptes, ainsi que 
Garcias l'avait autorisé à le faire et dans le« termfs les plus larges; 

» Attendu enfin oue Garcias se borne h dire qu'il n'approuve pas les comptes à 

lui remis par Arioinn, mais qu'il n'y a jamais relevé ni reière enco'. e aucune er-
reur; 

» Par Cl s motifs, 

» Le Tribunal déclare Gircias mal fmlâ en sa deminde et le condamne aux 
dépens. » 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE ROUEN. 

( Présidence de M. Lemire. 11 

Audience du 13 mai. 

ASSURANCES CONTRE L'INCENDIE. —- PAIEMENT DE LA PRIME D'ASSURANCE. 

La plupart des compagnies d'assurances stipulent dans leur police 

que le défaut de paiement, au domicile de l'agent de la compagnie, du 

montant de la prime échue et sans aucune mise en demeure, les affran-

chit de l'obligation de rembourser le montant des sinistres; et cepen-

dant, malgré cette indication d'un paiement, au domicile de la société, il 

est d'usage constant que les billets de prime soient présentés au domi-

cile de l'assuré, de telle sorte qu'en cas de sinistre, après l'échcjance de 

la prime, le débat s'engage fréquemment sur la question de savoir si 

c'est la compagnie qui est en retard de demander, ou si c'est l'assuré 

qui est en retard de payer, t 

Une cause de cette nature était portée à l'audience du Tribunal de 

commerce, et voici les motifs de la décision rendue en faveur de l'as-
suré : 

« Attendu que, s'il est constant qu'une des conditions auxquelles la 

compagnie VAlïmnee a consenti à assurer la propriétéde Beaudouin, por 

te qu'à défaut de, paiement de la prime au domicile do l'agent de la 

compagnie, à l'échéance indiquée, l'assuré n'a droit!, en cas d'incendie, 

à aucune indemnité; cependaut il est également, constant que la compa 

gnie YAlliance elle-même ne considère pas cette clause comme rigoureu-

sement obligatoire, puisqu'elle a pour habitude de faire toucher elle 

même les primes au domicile des assurés, et ce, souvent après l'é-

chéance; 

» Attendu que notamment en ce qui touche le sieur Ileaudouin, i 

paraît constant que, les années présentes, la compagnie a toujours fait 

recevoir les primes au domicile de cet assuré; 

» Attendu que. de la manière dont cette clause relative au paiementa 

été exécutée entre les parties, il résulte que la compagnie elle-même ne 

la considérait que comme une condition comminatoire; 

» Attendu que si on devait observer cette clause dans toute sa rigueur, 

le mode d'exécution de la part de la compagnie qui semblait indiquer 

aux assurés une renonciation aux conséquences rigoureuses de cette 

condition, aurait mis aux mains de la compagnie la faculté de ne jamais 

payer de sinistres, puisqu'elle avait l'habitude de ne réclamer le paie-

ment de la prime qu'après son échéance, et au domicile des assnrés; 

• Attendu qu'une pareille interprétation serait inadmissible eu droit 

comme en équité; 

» Attendu que si l'épouse du sieur Beaudouin a refusé de payer la 

prime lorsque l'agent de la compagnie est venu en taire la demande à 

son domicile, ce refus s'explique parle motif que les parties étaient en 

pourparlers pour la résiliation de l'assurance; 

» Attendu, d'ailleurs, que si la compagnie eût voulu donner à cette 

clause, concernant, le paiement, toute la portée qu'elle semblait avoir 

mais à laquelle elle avait elle-même précédemment dérogé, elle eût du 

le faire connaître au Beaudouiu par une mise en demeure régulière 

» Le Tribunal, par ces motifs etc » 

Cette décision, conforme à un arrêt de la Cour de Rouen, du 28 mai 

1841, est contraire aux principes d'un arrêt rendu dans une espèce 

identique par la Cour royale de Paiis, le 6 mars 1838. 
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responsables des délit! occasionnés par le défaut de vigilance de leurs pâtres, qui 
sont considérés comme les agents ou serviteurs, Don pas des particuliers utsm-
guli, mais du corps de la communauté; qu'en effet, lorsque les bestiaux d'une 
commune sont mis sous la garde d 'un pâtre choisi par l'administration locale, 
l'effet de celte mesure doit être défaire considérer le troupeau comme apparle-
nant à un seul propriétaire, qui est le corps de la commune; qu'il suit de là qu'en 
n'appliquant la responsabilité qu'à celle-ci, on ne se met pas en contradiction 
avec l'arlicle 199 du Code forestier... » 

M« Chevalier, avocat de l'adminintralion des forêts, a soutenu le pour-

oi, et M. le procureur-général Dupin a conclu à la cassation. 

La Cour a prononcé eu ces termes : 

« La Cour, chambres réunies, 
> Oui M. Fabvier, conseiller, en son rapport, M e Chevalier, avocat de l'admi-

nistration des foréls en ses observations, et M. Dupin, procureur-général du Roi, 
en ses conclusions ; • 

» Vu l 'article 199 du Code forestier, portant : 
« Les propriétaires d'animaux trouvés de jour en délit dans les bois de dix 
ans et au-dessus, seront condamnés à une amende de : ... 5 fr. pour un bœuf, 
une vache ou un veau. L'amende sera double si ces bois ont moins de dix 
ans, sans préjudice, s'il y a lieu, des dommages-intérêts. » 
» Attendu que l'article précité, placé sous le titre II, Des peines et condam-

nations pour tous les bois et forêts en général, contient une disposition for-
melle et absolue qui n 'est modifiée par aucune distinction; qu'il en résulte que 
ce sont les propriétaires d 'animaux trouvés en délit qui sont directement pas-
sibles delà condamnation mentionnée, et conséqutmment que c'est directement 
contre eux que doit être exercée la poursuite, soit dans le cas où les animaux 
dont il s'agit sont trouvés sans gardien ou sont gardés par les propriétaires, soit 
dans le cas où ils sont placés sous la surveillance d'un gardien spécial ; 

. Qu'en effet, ces animaux peuvent cire saisis, et qu'il entre dans l'esprit de 
la loi qua la conservation des forêts obtienne une garantie efficace par la puni-
tion de celui qui profile du délit; 

» Attendu que l'article 72 du Code forestier, qui fait partie de la 8
e section du 

litre 3 sur l'exercice des Droits d'usage dans les bois de l'Etat, et auquel se ré-
fère l'article 113 sur la jouissance des communes dans leurs propres bois, n'est 
en aucune manière applicable à l'espèce actuelle; 

» Ou 'il est constate par un procès-verbal régulier que Claude Humbert Ligier, 
habitant de la commune de Courcelles, est propriétaire de deux animaux trouvés 
en dé .i' sans gardien, dans un bois de la commune de Palantine; que cependant 
l'arrêt a taqué a renvoyé Ipibt Ligier de la poursuite, sur le motif que cen'élait 
point contre |n|, mais conlre Jt an-Baptisle Savary.pàire de la commune de Cour-
celles, que celte poursuite devait être dirigée, et qu'en jugeant ainsi la Cour 
royale de Dijon a faussement appliqué l'article 73 et expressément violé l'article 
I9U du Code forestier; 

» Par ets motifs, casse et annule l'arrêt rendu le 18 novembre 1840 par la 
Cour royale de Dijon, chambre des appels de police correctionnelle, eu faveur 
de Claude-H-imbert Ligier, remet les parties au même et semb'oble état où elles 
étaient iivaiit ledit srrêt; 

» Et po ir être statu* conformément à li loi du 2 avril 1837, sur l'appel lpt1 r-
jeté par l'adininMration de» forêts du jugement rendu contre elle parle Tri 
bunal correctionnel de Besançon, le 14 décembre 1839, renvoie le procès et les 
parties devant la Cour royale de Co.inar, chambre des appels de police correc-
lionnel e. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambres réunies). 

( Présidence de M. Portalis , premier président. ) 

Audience solennelle du 10 mai. 

DÉLITS FORESTIERS. — ANIMAUX. — RESPONSABILITÉ DU PROPRIÉTAIRE. 

Les propriétaires d'animaux trouvés en contravention sont responsa-
bles et passibles des peines portées par l'article 199 du Code fores-
tier, alors même que ces animaux se trouvaient placés sous la 

surveillance du pâtre communal. | 

La Cour de cassation avait déjà rendu plusieurs décisions en ce sens, 

mais quelques Cours royales, notamment celles de Dijon et de Besançon, 

avaient consacré le système contraire. 

L'arrêt rendu aujourd'hui par la Cour de cassation est intervenu sur 

le pourvoi dirigé contre un arrêt de la Cour deB
J
sauçon, qui, par suite 

du renvoi à elle fait par un premier arrêt de cassation, avait prononcé 

dans le même sens que la Cour de Dijon. 

Voici le texte rte l'arrêt attaqué : 

« Attendu qu'il résulte d'un pro"ès verbal dirigé le 19 ociobre 1819 par le 
garde Vuillier, qu'il a trouvé ie même jour en d lit de pâturage dans un bois 
taillis, deux jeunes bœufs appartenant au sieur Ligier, et sous la garde du nom-
mé Savary, pâtre de la commune de «'.ojrcelles; que dans de telles circonstances 
ce n'était pas contre le propr iétaire de* animaux que des poarsuites pouvaient 
être dirigées, mais bien contre le pit e Sav-iry, et subsidiairement contre la com-
mune civilement responsable; qu 'en effet, si l'article 199 pronon ne direc'ement 
des peines contre les propriétaires de bestiaux trouvés en délit, c'est pirce que 
le fait imputé a eu lieu soit par le> r négligence, soit par celle de personne» pla-
cées sous leur dépendance, et qu'elles eussent dû mieux surveillée, mais qu'il 
n'en saurait être de même relativement aux bestiaux confiés au pâtre d'uue com-
mune puisque ce pâtre n'est pas l'homme de lejr choix et ne dépend pas d'eux ; 

^ue o'esî par es motif même que lea communes ont été (ieV.artes, par l'article 1% 

COUR D'ASSISES DE MAIXF-F.T-l OIRE. 

"Présidence de M. Régnier. ) 

Audience du il mai. 

MEURTRE D'UN BRIGADIER DE GENDARMERIE. — ARRESTATION D'UN 

INNOCENT. — RÉVÉLATIONS SPONTANÉES DU COUPABLE. 

Cette affaire empruntait un puissant intérêt à l'un dos inidens 

de la procédure criminelle, dans laquelle on avait vu un innocent 

arrêté taire le nom du coupable, et le coupable se dénonçant lui-

même pour détourner les soupçons de la tête d'un ami injustement 
accusé. Voici les faits : 

Le 12 janvier dernier, des chasseurs en grand nombre par-

couraient les champs voisins du bourg de Maulévrier. Le maré-

chal-des -logis commandant la gendarmerie de cette commune 

mit sur pied sesdeux brigades, qui se divisèrent afin de multiplier 

les recherches et d'arriver plus facilement à consiater les délits de 

chasse qui se commettaient. Dans cette battue, le brigadier Re-

naud, accompagné de deux gendarme?, Echette et Ruth, passant 

près de ta mélairie de la Rénusière, en Maulévrier, aperçut dans 

un chimp de genêts, nommé la Poirerie, un homme armé d'un fu-

sil et dans l'attitude d'un i-hasseur. Aussitôt 'es gendarmes com-

binèrent leur plan de manière à opérer l'arrestation de cet indi-

vidu : Renaud commande à ses deux subordonnés de suivre cha-

cun un des côtés du champ pour cerner le braconnier dans sa 

fuite, et lui-même franchissant la haie, se dirige droit sur le chas-

seur. Celui-ci, dès qu'il aperçut le brigadier, fuit afin d'échapper 

à la constatation du délit et de se soustraire à l'amendo qu'il en-

courait. La hauteur des genêts et l'inégalité du terrain ne per-

mirent ivss aux deux autres gendarmes de suivre les mouvemens 

de leur brigadier et du délinquant ; mais bientôt ils entendirent 

l'explosion d'une arme à feu, et se dirigèrent à pas pressés vprs le 

lieu d'où le coup était parti. Une scène aussi courte qu'horrible ve-

naitde su passer : Renaud, 'eur malheureux brigadier, gisait sur le 

so', mortellement atteint ; il était renversé sur la face ; sa main 

droite tenait encore sa carabine; son bonnet de police était auprès 

de lui, et de larges taches de sang avaient rougi la neige à ses 
côtés. 

Echette et Ruth virant expirer leur chef et transportèrent son 

corps dans la ferme voisine. Ils ramassèrent aussi sa carabine et 

constatèrent qu'elle était armée, mais non chargée. Ils firent en 

va n des recherches pour découvrir l'auteur du crime; après avoir 

suivi sur la neige la trace de ses pas d^ns le champ de la Poireiie, 

ils lt perdirent dans le chemin qui le borde, et force leur fut de 

retourner à Maulévrier sans rien savoir sur le coupab'e. 

Cependant les officiers de la police judiciaire accoururent sur 

les lieux, et les recherchas les plus actives se succédèrent. Le 17 

janvier, le maréchal des-logis de gendarmerie de Maulévrier par-

courut avec soin le théâtre du crime, et trouva à l'endroit même 

où Renaud avait succombé trois morceaux de papier qui avaient 

servi de bourre, et sur lesquels on pouvait apercevoir quelques 

lettres tracées à la main; des soupçons s'élevèrent en même temps 

sur Jacmes Geindreau, fils de l'adjoint au maire de la commune 

de Maulévrier. Une perquisition ayant, en conséquence, été or-

donnée et faite chez ce jeune homme, amena la découverte de 

cahiers d'étude dont le papier et l'écriture avaient beaucoup de 

rapport avec les *ragmens trouvés dans le champ de la Poirerie. 

Li justice rpmarqua, en outre, qu'une feuille, dont on ne pouvait 

exp'iqaer l'usage, manquait à ce cahier. Cet indice, joint à d'au-

tres soupçons, motiva l'arrestation de Jacques Geindreau., qui fut 

conduit dans les prison- de Beaupréau. 

Alors s'engagea une lutte de générosité qui fait le plus grand 

honneur à ceux qui y prirent part. Geindreau n'était pas le vfai 

coupable; le nom du meurtrier, il le savait, son vieux père et sa 

famille le savaient aussi, mais ilsgardenttous le silence, et ils pré-

fèrent les angoisses de la séparation, les souffrances de la prison, 

à la nécessité d'une dénonciation. Il a fallu que l'auteur du crixe, 

tourmenté par ses remord-', nr> pouvant plus vivre au mi ieo de 

ses incessantes inquiétudes, vînt de lui-même se livrer à la justice, 
et ouvrir »jiisu' W portos d". la prison à son ami. 

En effet. Augustin R iffart, né au Puits-Saint-Bonnet, et mé-

tayer à la Cssine, près du village de Mazières, sur la route de 

Chollet à Maulévrier, était le meurtrier de Renaud. Dès le lende-

main de son crime, il l'avait avoué à la famille Geindreau et à plu-

sieurs autres persmrie>^^tka^ait manifesté dès-lors l'iot-niion 

de se constituer pri^m^^ro-jpsiyant, disait-il, vivre avec ce 

K -K'.rot dont lo noidX^Mt^t tpftfij JkWter .Touehéa d« la franchise 

de cet aveu, ses parens et ses amis l'avaient fait consentir à difl" 

rer de se déclarer... Mais lorsqu'il apprit que Geindreau, son ne 

eu, avait été conduit à Reaupréau parles gendarmes, rien n" 
arrêta plus... A la volonté du bon Dieu, se dit-il, et malgré le 

sieus dont il n'écoute plus les conseils, il quitte son village f
a

S
. 

quinze grondes lieues, arrive à Angers, va troimr un hJno'rablp 

citoyen, M. André Leroy, lui fait l'aveu de son crime, et le priede 

le conduire chez M. le procureur du roi, entre les mains duquel il 
se constitue prisonnier le 8 février. 

Augustin Buffard a déclaré que le 12 janvier il chassait, lorsqu'il 

fut aperçu et poursuivi par le brigadier Renaud; que serré de 

près dans sa fuite, il avait jeté si n chapeau pour simuler une 

borne, et avait dit à Renaud : « Si vous le dépassez, je vous f...
 tn 

coup de fusil ; » qu'à cette menace le brigadier avait répondu en 

armant sa carabine, et qu'alors, troublé par la peur, il avait, sans 

savoir ce qu'il faisait, lâché la détente de son fusil de chasse. 

De nombreux témoins sont entendus à l'audience, et déposent 

tant sur les circonstances du crime que sur la moraliié de l'accusé 

Les gendarmes Echette et Ruth racontent ce qu'ils ont pu voir 
de la scène du 12 janvier. 

M. Baguenier-Désormeaux, médecin à Maulévrier, qui a procédé 

à la visite du cadavre, déclare que Renaud a été frappé dans la 

partie du visage située entre Je nez, le front et les yeux, qu'il 

était méconnaissable tant la blessture l'avait défiguré, que le coup 

a fait balle, et qu'on remarque à peine quelques grains de plomb 

en dehors de la blessure principale. 11 pense que le coup a dû 

être tiré à 6 ou 8 pas tout au plus, et dit avoir trouvé 27 ou 28 

grainsde plomb sur le cadavre. 

M. l'avocat-général Al ! ain-Targé prend la parole. . 

« Messieurs les jurés, dit ce magistrat, il faut l'avouer, notre dépar-
tement a fort à se plaindre des braconniers ; ces gens hardis parcourent 
les campagnes en hostilité continuelle et flagrante avec les lois du pays 

et lorsque les gendarmes se présentent pour les faire respecter, ils sont 
l'objet des dernières violences. Cette année surtout peut revendiquer 
sous ce rapport, uue triste célébrité ; aux dernières assises, vos prédéces-
seurs condamnaient Normandin, aujourd'hui vous avez à juger Buffard. 

• Lorsque le crime déféré à votre juridiction fut commis, il fit. revivre 
à Cholht d 'anciens et pénibles souvenis. On se rappela l'assassinat des 
trois gendarmes de .Manlévriér au mois d 'avril 1851, et on attribua lout 
d'abord le meurtre de Renaud à un reste de ce fanatisme -qui pendant 
quelques années aveugla les populations des communes de la Vendée. 

Heureusement, Messieurs, la justice a pu se convaincre par d'exactes 
informations que les passions politiques n'ont été pour rien dans ce 
crime, et qu'il se présente avec un caractère privé. 

» Mais pour cela il n'en est pas moins affreux. Un brave militaire est 
frappé tout à coup, lorsqu'il exerçait avec zèle et courage les fonctions 
que la loi lui attribue.... Il tombe victime de la violence d'un bracon-
nier, et il laisse sans secours une veuve chargée de cinq enfans. » 

M. l'avocat-général raconte le malheureux événement du 12 janvier; 
il examine l'affaire sous toutes ses faces, donne les plus grands éloges à 
la famille Geindreau, puis il ajoute: « En présence de ces faits, Mes" 
sieurs, vous le comprendrez comme nous, Buffard est bien coupable et 
il doit être puni; en vain son défenseur ferait, un appel à vos sentimens 
de pilié, nous aussi nous déplorons ce malheureux, nous aussi nous 
sommes disposés à réclamer avec modération l'application de la peint, 
et la Cour, nous en sommes convaincu, partage elle-même ces senti meus, 
mais enfin Buflard' a commis un crime, il est juste, il est nécessaire de 
lui apoliquer les dispositions de la loi qu'il a encourues.» 

M e Freslon, avocat de Buffard, présente la défense de son client; il le 
représente comme un homme de moeurs douces et honnêtes, qui n'avait 
point failli avant la déplorable scène du 12 janvier. « Buffard, dit-il, a 
habité pendant dix ans lo Poits-Saint-Bonnet, et lorsqu'il s'est constitué 
orisonnier, M. BoffardJ maire de celte commune, écrivit une lettre très 
favorable à 1 accusé à M. le procureur du Roi deBeaup éiu qui lui de-
mandait des renseignemens sur sa moralité. » 

Le défenseur donne lecture de cette lettre et d'un certificat revêtu des 
signatures d'une foule d'honorables habitans de Chollet, qui attestent 
que Buffard jouit de l'estime de ses concitoyens, et n'est pas regaidé 
comme un homme dangereux pour le pays. 

Reprenant les faits de l'accusation, M c Freslon soutientque son client 
n'a tiré sur le gendarme que lorsque celui-ci eut armé sa carabine et 
l'eut couché en joue. Il invoqueà l'appui de cette opinion ce fait maté-
riel et constant que la carabine a été trouvée armée. Il y avait donc eu 
provocation delà part de brigadier, et Buffard s'était trouvé dans le ca-
de nécessité actuelle de légitime défense. Le gendarme était sur lui, il 
allait l'arrêter, et anx termes de l'art. 7 de la loi de 1790 il n'en avait pas 
le droit; et puis Buffard, placé sur le territoire vendéen où on se figure, 
à tort sans doute, mais enfin où on se ligure que les gendarmes tirent 
sur les réfraetaires qui fuient devant eux, Buffard s'imagine que le bri-
gadier le prend pour un réfractaire, il entend le ressort du fusil qu'on 
arme, se voit couché en joue... A cet instant son trouble le domine, 
il n'a plus la tête à lui et lâche, machinalement la détente de son arme... 

Renaud tombe mortellement frapp?, et le meurtrier s'enfuit en proie au 
plus violent désespoir. 

« C'est un déplorable malheur, dit l'avocat en terminant, mais le jury 
ne doit pas seulement considérer la matérialité des faits, il est juge des 
intentions, de la moralité; il lui appartient d'apprécier ce qui s'est 
passé dans l 'âme de l'accusé au moment delà perpétration du crime; 
et s'il pense que celui-ci n'ait pas eu la conscience de la portée de son 
action lorsqu'il l'a commise, qu'il n'en ait pas prévu les affreuses con-
séquences, qu'en un mot il n'ait pas eu l'intention de donner la mort, 
mais feulement celle de se défendre, à la vérité il pourra condamner 
Buffard, mais seulement comme coupable d'avoir volontairement fait 

et porté à Benaud, «ans intention de lui donner la mort, des coups et 
blessures qui l'ont néanmoins occasionnée. » 

M e Freslon demande que la Cour pose au jury une question en ce 
sens, et demande en outre qu'elle pose celle de provocation. 

La question de provocation est posée au jury. 

Le jury rend un verdict de culpabilité rendu à la majorité de 

sept voix contre cinq, avec admission de circonstances atténuan-
tes. 

La Cour condamne Buffard à huit années de réclusion. 

On annonce qn'une demande en commutation de peine doit 

être appuyée par le jury. 

Aujourd'hui ont eu lieu les funérailles de M. Charles Lepontois, 

avocat. Une aftluence considérable se pressait dès neuf heures du 

matin dans l'enceinte de l'église Saint-Sulpice, où l'on voyait 

dressés trois catafalques recouvrant les restes de MM. Charles Le-

pontois, Philippe Lepontois et Lemarié. Un très g'and nombre de 

jeunes avocats, en tête desquels on remarquait M. le bâtonnier de 

l'Ordre, plusieurs membres du Conseil et les secrétaires de I* 

Conférence, revêtus de leur robe, étaient venus rendre les der-

niers devoirs à M. Charles Lepontois. Après la célébration du 

service funèbre, le cortège, coropo-é d'une longue file de voitures 

de deuil et d'une foule d'avocats qui les suivaient à pied, s'est 

dirigé vers te cimetière du Père Lachaise. 

M. Marie, bâtonnier de l'Ordre, a pris la parole en ces ter-

mes : 

» Il y a quelques jours encore, Lepontois était parmi nous, s'essaya» > 
plein d'ardeur et de jeunesse, aux luttes fatigantes de notre barreau, 
sollicitait l'avenir, comme il convient de le faire, par de sérieux travail»» 
par des études patientes et consciencieuses, et cet avenir avait semb 
sourire à ses efforts en lui donnant comme gage de promesses qui ses 
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 DèVsoTdébut, Lepontois s'était distingué dans nos discussions par 

' intelligence élevée, par sa parole_ chaleureuse et brillante. Notre 
^"férencel'avait applaudi et pour ainsi dire adopté. 
c0U

Ceux
 qui le connaissaient l'aimaient pour les qualités de son esprit; 

•I- l'aimaient encore et surtout pour les qualités de son cœur. Ceux qui 
le connaissaient pas pouvaient le deviner, car chez lui la modestie voi-

lait sans trop les cacher cependant, toutes les richesses d'une belle ima-

^'Aujourd'hui nous voici réunis devant une tombe. Ici bas Lepontois 
'existe plus que dans nos souvenirs. C'est à peine si la mort a, dans sa 

" oïente rapidité, laissé à la terre les restes corporels que d'ordinaire du 

0
;
uS

 elle ne lui dispute pas. 
, 4b! c'est surtout au milieu de ces grands désartres de la force ma-

t Vielle que l'on aime à se recueillir et à ressaisir en soi, pour repren-
dre courage, ces preuves d'immortalité que la main de Dieu y a dépo-

sées. „ . . . . , . 
i Non, tout ne finit pas ici ; et, pour moi, quand je viens, au nom et 

-omine chef de l'Ordre, abandonner tristement une espérance acceptée 
avec tant de joie et si rapidement effacée, j'ai besoin de croire que Le-
pontois peut entendre encore et nos profonds regrets et notre dernier 

adieu.» 

Après ces paroles, M. Hello, secrétaire de la Conférence des 

avocats, s'exprime ainsi : 

i Nous avons été cruellement atteints par la catastrophe qui a fait cou-
ler tant de larmes; notre grande famille a perdu un de ses membres. 
Un des noms du jeune barreau auquel s'attachait les plus douces idées 
de talent et d'avenir se trouve aujourd'hui dans toutes les bouches, 
niê'.é à des regrets déchirants; c'est le nom de Charles Lepontois, de 
celui que nous déposons dans la tombe.«Pour ceux qui l'ont connu, c'est-
à-dire qui l'ont aimé, il est superflu de faire son éloge ; mais je veux 
parler des qualités de son cœur, les plus précieuses de toutes, à ceux 

qui ne purent le juger que par ses brillants débuts et par les ^qualités 
de son intelligence. 

t Charles Lepontois était né à Lorient. Orphelin, il concentra son af-
fection sur ses frères, négocians estimés de toute la ville ; l'un d'eux, 
ancien officier de marine, est mort avec lui, et la douleur que sa mort 
a causée dans son pays natal est son plus bel éloge. 

c Charles Lepontois fit de fortes études; il était, dès le collège, ce qu'il 
fut plus tard à l'Ecole de Droit, et tout récemment parmi nous, bon, la-
borieux, aimé de tout le monde; sa vocation positive, ardente, était le 
barreau. Il alla faire son droit à Rennes ; c'est là que je l'ai vu pour la 
première fois, seul et sans famille, aux prises avec le travail, avec les 
dégoûts et les dangers de la solitude, atteindre, sans autre ressource que 
force de sa volonté, le but qu'il se proposait, une connaissance du droit 
solide et profonde. Pour y arriver, il lui fallut dompter d'abord une 
vivacité d'imagination, utile dans la plaidoirie, mais douloureuse à con-
tenir dans l'étude de la jurisprudence ; il la contint pendant qu'il le fal-
lait, et ceux qui l'ont entendu traiter des questions de droit dans nos 
conférences se rappellent si l'éclat de la forme nuisait à la solidité du 
fond. 

» Il vint à Paris, s'établit il y a quatre ans parmi nous, et fut nommé 
l'année dernière secrétaire de ia Conférence. 

» Déjà il était distingué des magistrats et de tous ses confrères; il 
s'était dès son début signalé par son élocution brillante et pure, par des 
vues larges et par une grande élévation de pensées ; il commençait à 
prouver que le travail et la persévérance réussissent toujours, en dépit 
de tous les obstacles... 

i Nous venions de lui serrer la main, vous veniez de l'ap-
plaudir; nous avons appris qu'il était mort. Il revenait de lâ fête avec 
son frère et son consin, jeune peintre âgé de vingt ans, et donnant les 
plus grandes espérances; tous troistont péri. Sa nièce était à côté de lui 
On croit que sa dernière pensée fut pour elle, et que son dernier mou-
vement lui a sauvé la vie. 

» Du talent , du cœur , des vertus, et vingt-cinq ans, voilà ce qu 
vient de se briser à vos yeux, et de s'évanouir comme un songe; voilà 
quel fut celui dont nous allons nous séparer pour toujours 

» Adieu! excellent confrère, adieu! excellent ami, nous ne t'oublie 
rons jamais, et nous tâcherons de t'imiter, car si jeune tu fus un modè-
le ; c'est lorsqu'on pense à ta mort que l'on a besoin, pour se consoler, de 
cette force religieuse qui a soutenu ta vie 

M. Wuy, au nom des amis de Charles Lepontois, a prononcé 
les paroles suivantes : 

« Permettez-moi d'adresser aussi un dernier adieu à l'ami commun 
dont nous déplorons tou3 la perte. Je ne dirai que peu de mots, car les 
paroles que vous venez d'entendre et vos propres souvenirs abrègent la 
tâche de l'amitié. Vous n'avez tous que des regrets, parce que les quali-
tés de Lepontois ne pouvaient inspirer que des seutimens d'affection. La 
nouvelle de l'événement qui a jeté le deuil dans sa famille a surtout 
frappé ceux qui avaient été les confidens et les témoins de ses travaux. 
Pour se mettre à la hauteur de sa mission d'avocat, Lepontois voulait 
joindre à la connaissance des affaires l'étude des principes philosophi-
ques et des faits de l'histoire, dont les lois positives ne sont que le co-
rollaire inévitable. Tousses loisirs étaient consacrés à ces graves médi-
tations : nous aimions surtout à l'entendre quand il rencontrait quel-
qu'une de ces questions qui rappellent d'elles-mêmes aux lois éternelles 
de la morale et de la justice. Son goût pour les hautes études de droit 
ctait si prononcé, qu'après quelques hésitations sur le choix du sujet, 
avait résolu de donner tous les instans que lui laissaient les affaires à la 
composition d 'un ouvrage sur l'histoire et la philosophie d'une des par-
ues les plus importantes de la législation. 

Mais au moment où il préparait l'exécution de ses projets, et se déta-
chait de plus en plus des préoccupations intéressées qu'il se plaignait de 
rencontrer si fréquemment sur sa route, il est frappé d'un coup imprévu 
ses travaux restent inachevés; la place qu'il s'était faite demeure vide 
)1 n avait plus que des succès à espérer, et voilà qu'il nous est enlevé 
oans un effroyable désastre ! Cette réflexion qui nous a frappés tous, mes 
sieurs, nous a fait sentir aussi plus fortement peut-être que jamais 
combien nous sommes peu de chose, malgré nos efforts pour nous 
grandir et masquer notre faiblesse. Lepontois, à qui sa foi religieuse 
lavait appris, voyait dans toutes les circonstances de sa vie l'interven-
ion de Dieu toujours présente. La veille de la fatale catastrophe, il me 

Qisait encore ces mots qui resteront longtemps gravés dans ma mémoire : 
« Sur beaucoup de choses, mon esprit hésite; en politique j'apercoi 
^ trop souvent des intérêts et des passions; endroit, des principes dont la 

inte me parait douteuse, mais en morale et en religion, mes convie 
tions sont profondes, et j'ai la ferme volonté d'en remplir les devoirs, 
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demande était basée sur ce que la distance de Doudeville 

à Rouen étant de plus de 4 myriamètres ou 10 lieues de poste, a 

raison de 4 kilomètres par lieue de poste (la distance de Doudeville 

à Rouen est de 22 kilomètres), le droit de 25 cent, par chevalet 

par poste était dû, aux termes du décret des 15-25 ventôse an 

XIII, et de l'ordonnance des 13-20 août 1817. 

A l'audience, le débat a porté tout entier sur le point de savoir 

ce qu'on avait entendu dans le décret de l'an XIII et dans l'ordon-

nance de 1817, et même ce que l'on devait encore aujourd'hui en-

tendre légalement par lieue de poste. 

M
e
 Delahais, pour les maî'.res de poste, a soutenu que c'était de 

la lieue de 2,000 toises (ou de 3,898 mètres) qu'il.avait été ques-

tion dans ces deux actes législatifs, parce que de tout temps, et 

même avant l'adoption du système métrique, c'était de cette ma-

nière qu'on désignait les lieues de poste. Il citait à l'apoui de cet-

te opinion le Dictionnaire de l'Académie, le Manuel des poids et 

mesures de M. Tarbé, et un ouvrage spécial sur la matière, par 

M. Jouhaud, avocat à la Cour royale de Paris. 

M
e
 Girard, avocat des entrepreneurs, soutenait, au contraire, 

que la lieue de poste n'était autre que la lieue de 2,200 toises ou 

de 4,288 mètres, connue sous le nom de lieue commune, parce 

qu'elle a toujours été le plus généralement adoptée comme mesu-

re de distance. Il disait que, quelle que fut l'autorité des noms in-

voqués par l'avocat des maîtres de poste, la lieue de 2,000 toises 

n'avait jamais été, légalement au moins, acceptée comme lieue 

de poste, et que deux fois, dans un intervalle de cinquante an-

nées, le pouvoir législatif, ayant eu à s'expliquer sur cette ques-

tion, l'avait fait de manière à dissiper tous les doutes. 

Il faut, au reste, ajouter que c'est toujours de cette manière 

que l'administration des postes a calculé les distances dans ses 
rapports avec les maîtres de postes. 

C'est aussi cette dernière opinion, conforme aux conclusions du 

ministère public, que le Tribunal a adoptée, en déclarant M. De-

lanos mal fondé dans son action, et en le condamnant aux dé-
pens. 

—■ TKOYES. — Il existe en Preize (arrondissement de Troyes) 

un cabaretier qui a bien mérité, non pas de sa patrie peut-être, 

mais certainement des buveurs. Si la société cenophile l'estime et 

ui conserve sa confiance , en revanche la société de tempérance 
'a mal noté. 

La maison de ce cabaretier n'est pas précisément un Mont-de 

Piété, ce n'est pas non plus un cabaret ordinaire ; on y dépose 

bien des effets, mais on n'y prête pas d'argent. Plus d'un consom 

mateur y a laissé son chapeau, sa veste, sa culotte, et même sa 

chemise ; plus d'une consom matrice, vu le cas de force majeure et 

la soif, y a déposé des foulards, des châles et des jupons. Cette 

maison est un véritable musée historique : un pantalon est un 

gage pour un morceau de veau, une veste pour une omelette, une 

chemise pour une bouteille de vin. —Ua repas complet, un festin 

extraordinaire durant trois journées, ont été prêtés sur une mon-

tre d'argent. Ce sont les jouissances culinaires mises à la portée 

des vestes, des jupons, des culottes et des casquettes. 

Il est peu d'habitués de la maison qui n'y aient laissé une 

partie de leur mobilier corporel ou quelques objets d'un usage plus 

particulier. Les uns y ont bu le manche et la lame d'un couteau; 

les autres des cravates et des mouchoirs de poche; celui-ci a en-

glouti des fourchettes, celui-là a absorbé sa vaisselle. Un des plus 

fervens habitués, ancien soldat de l'empire, y boit sur consigna-

tion de brevet , ses quartiers de pension avant l'échéance. Jus-

qu'ici le café et l'estaminet n'avaient appliqué le système horaire 

qu'au noble jeu de billard; le maître de ce cabaret est allé plus 

loin, dit-on; il a ouvert un vaste champ aux capacités cérébrales 

et stomcahiqnes des ivrognes : il donne à boire à raison d'une 

somme fixe par heure. Rien d'étonnant, dès lors, si son cabaret 

est devenu le sanctuaire du faubourg de Preize ; les buveurs s'y 

pressent, s'y entassent, s'y coudoient; c'est le paradis terrestre de 
tous ceux qui ont soif et faim, soif surtout. 

Cependant ce cabaretier exemplaire, ce Racchus fait homme, a 

été tourmenté par la justice. La philantropie du cabaretier a été 

appelée prêt sur gage ; sa facilité sur les paiemens de toute nature 

a été taxée d'immorale. Il est vrai que certains voleurs adroits se 

sont furtivement mêlés au troupeau des buveurs purs, et ont payé 

en valeurs d'une origine suspecte. La police s'est posée en outre 

cette' grave question : En quel état pouvaient sortir les hommes 

qui buvaient d'un seul coup habit, chemise et culotte? Nus, ré-

pondrait assurément tout le monde. Néanmoins il n'en était rien ; 

le cabaretier se payait en nature, au se nantissait ; mais chatouil-

leux sur l'article de la morale, il prêtait toujours la feuille de 

pampre pudique, sous les espèces de la blouse et du pantalon, au 

buveur dépouillé. Vingt buveurs l'attestent. Malgré ses manières 

accommodantes, le cabaretier a été traduit en police correction-
nelle. 

Les témoins appelés sont les plus francs buveurs du pays : la 

plupart font, deux ou trois fois par semaine, élection de domicile 

sur le pavé du roi ou au violon. Les nez de ces messieurs sont 

d'excellens certificats à l'appui de la qualité du vin consomm 

chez le cabaretier. Il y en a de tous les âges et de toutes les nuan-

ces : les buveurs face .ieux et mélancoliques, les rêveurs et les rai-

sonneurs, les repentans et les endurcis, viennent à tour de rôle 

attester qu'ils ont déposé volontairement leurs effets chez le ca-

baretier; quelques-uns paraissent enchantés de la présence du ca-

baretier sur les bancs; la plupart le plaignent par reconnais 
sance. 

L'audience présente le plus singulier coup d'œil : les marches 

du tribunal sont encombrées de pièces à conviction qui donnent 

une idée de la collection qui existait chez le prévenu ; les témoins 

oscillent sur leurs jambes avinées, ponctuant leurs dépositions 

par des hoquets innombrables ; l'auditoire rit aux éclats ; l'huis-

sier, les gendarmes et le Tribunal ne peuvent eux-mêmes réprimer 

l'hilarité que provoquent des récits d'un burlesque fantastique, et 
une pantomime intraduisible. 

M
e
 Argence, avocat du prévenu, démontre que le cabaretier a 

fait preuve de facilité en recevant des effets d'une valaur douteuse, 

plutôt que de rapacité, et il parvient à faire appliquer à son client 
seulement une amende de 150 fr. 

PARIS , 18 MAÎ; 

— Nous avons déjà eu occasion de parler du système de disci 

pline si heureusement employé, à Alger, par M. le colonel Maren-

go, sur les condamnés militaires employés aux ateliers du Fort 

Neuf. L'Akhbar, journal d'Alger, publie le discours prononcé le 

jour de la fête du Roi , par M. le colonel Marengo, discours dans 

lequel il fait connaître les heureux résultats obtenus dans les ate 

liers placés sous son commandement. Déjà les suffrages les plus 

honorables avaient récompensé M. le colonel Marengo de ses ef-

forts et de ses succès dans le poste difficile qu'il a été appelé
 1 

occuper. 

— Le capitaine Vasse, commandant le Havre, est arrivé mardi 

matin au Havre de Hambourg, qu'il a quiité le 14 courant. On 

verra, par les détails qu'il communique, que les affaires mariti-

mes n'ont presque pas.souffert de la terrible catastrophe qui a dé-

vasté une partie de la ville, et que les navires affluant dans le 

port ont pu procéder à leurs opéraiions. 

Voici le rapport du capitaine Vasse. 

» Je suis para du Havre le 7 mai, à sept heures du soir, et ar-

rivé à Hamb ju'g le 10, à deux heures après-midi, nous avons pu 

mettre immédiatement notre cargaison dans nos allèges; on s'é-

tait rendu maître de l'incendie le dimanche 8 mai, à deux heures 

après-midi. Les troupes de Lubeck et de Brème, qui étaient cam-

pées autour delà ville, out quitté leurs tentes le mercredi 11 cou-

rant, pour retourner dans leurs foyers. Le peuple de Hambourg, 

comme il était du reste à prévoir, s'était admirablement conduit 

pendant ce grand désastre; cependant, malgré les efforts et l'é-

nergie des habitans de cette malheureuse ville, 62 rues ont été at-

teintes par le feu; la plus grande partie de ces rues a été incendiée. 

Environ 1,500 maisons sout détruites entièrement, et 720 plus ou 

moins inhabitables. (Ce chiffre est exact.) 

» Beaucoup de meubles et de marchandises ont pu heureuse-

ment être sauvés de la fureur des flammes ; néanmoins la perte 

générale est estimée à 200 millions de francs. OQ avait déjà trou-

vé 160 cadavres parmi les décombres, dmt 22 dans une cave. 

Malgré ce'.te triste catastrophe, le commerce a repris son activité 

ordinaire dès le commencement de la semaine dernière. Il est 

arrivé à Hambourg 200 à 250 navires de toutes les parties du 

monde; tous opèrent leurs déchargemens. La circulation dans le 

port était libre. La nouvelle Bourse, préservée au milieu des 

flammes, a été ouverte vendredi 13 courant. 

« Je suis parti de Hambourg le samedi 14 courant. Ou était alors 

occupé à éteindre les décombres et à ouvrir des pissâmes dans 

les ruines. Les habitans de Hambourg qui avaient été assez heu-

reux poar échapper au fléau s'occupaient activement à emména-

ger leurs mobiliers. » (/. du Havre.) 

— La Gazette d'Augsbourg contient la lettre suivante de Steyr 

(Autriche), du 7 mai : 

« Vous avons été frappés par un grand malheur : le 3 de ce 

mois, à quatre heures de l'après-midi, un violtnt incendie a écla-

té dans le faubourg de Steyrdorf. Les flammes, poussées par un 

vent impétueux, ont fait de rapides progrès, et le lendemain, à 

six heures, 243 maisons étaient réduites en cendres! Nous som-

mes entourés de ruines ; les rues sont remplies de cadavres; des 

femmes et des enfans jettent des cris de désespoir. C'est la classe 

ouvrière qui est la principale victime de ce. te catastrophe. Plu-

sieurs centaines de malheureux se trouvent réduits à la misère et 

privés de leur industrie. Dans ces circonstances douloureuses 

nous faisons un appel à la sympathie de nos concitoyens. » 

— Daniel Good, assassin de Jeanne Jones, a été, vers six heu-

res du soir, aussitôt après sa condamnation, renfermé à Newgate 

dans le même cabanon où des criminels fameux, tds que Greena-

cre et Courvoisier ont passé le court intervalle qui s'est écoulé 

entre la sentence et l'exécution. 11 a réitéré au chapelain, M. Car-

ver, et au gouverneur, M. Cope, les déclarations qu'il avait faites 

devant la Cour. « Je jure, a-t-il dit, que je suis innocent ! Jean-

ne Jones s'est coupé elle-même la gorge avec un petit couteau, 

comme l'a fait, il y a une vingtaine d'années, lord Castlereagh; 

c'est un marchand d'allurnetttes chimiques qui a brûlé la plus 

grande partie du cadavre, et qui m'a manqué de parole pour en 

détruire les derniers vestiges, parce que je lui ai payé d'avance 

un souverain d'or,- c'est ce fripon-là qui me met dans la peine: 

il devrait bien se faire connaître. » 

M, Bucknell, l'un des conseils de l'accusé, avait bien recom-

mandé le jour du jugement, à Daniel Good, d'user de son droit 

d'accusé en n'entrant dans aucune espèce d'explication. Si Daniel 

Good eût suivi ce conseil, M. Bukcnell se flattait de faire annuler 

la sentence devant la Cour du banc de la Reine, parce qu'on n'a-

vait établi par aucune preuve juridique l'identité des fragmens du 

cadavre avec Jeanne Jones, dont le décès n'est pas même cons-
taté d'une manière authentique. 

— Notre correspondant de Constanlinople nous écrit à la date 
du 27 avril : 

« Le 24 avril, une rixe terrible a eu lieu entre des matelots an-

glais et des matelots russes , sur les quais de Galata. Plusieurs 

matelots d'un bateau à vapeur anglais et d'une goélette russe at-

tendaient leurs officiers dans des embarcations, et fumaient leurs 

pipes. Un matelot anglais arracha la pipe d'un matelot russe, qui 

resta impassible. L'Anglais, après avoir fumé quelques bouffées, 

jeta la pipe au Russe, et en même temps il lui cracha à la figure, 

et du revers de la main lui donna un soufflet. 

Les Russes s'approchèrent furieux pour venger leur camarade, 

et l'Anglais cria: Au secours! Les Russes m'assomment ! 

» A ces mots une troupe d'Anglais et de Maltais armés de 

bâtons et de couteaux se jeta sur les Russes. Un officier de cette 

nation qui arrivait dans ce moment fut renversé d'un coup de 

massue. En tombant il cria à ses gens : Tuezl tuez '. 

» Les Russes se jetèrent sur les Anglais et les Maltais, s'empa-

rèrent de leurs bâtons, et étendirent roides morts un matelot an-

glais et un matelot maltais. Ils poussèrent la cruauté jusqu'à fou-
ler aux pieds leurs victimes. 

» Sur ces entrefaites unkawa (homme de la police de Turquie), 

voulant rétablir l'ordre, fut lui-même frappé de plusieurs coups. 

Les Anglais et les Maltais, effrayés des excès des Russes, quit-

tèrent le champ de bataille, et l'avantage de la victoire resta tout 
entier aux Russes. 

Pendant cette échauffourée, un Russe étant entré chez un bar-

cal (épicier), Grec de nation, y vola quelques marchandises. Le 

Grec ayant voulu se défendre, le Russe s'écria : C'est une canaille! 

c'est un Anglais ! et le maltraita très grièvement. 

L'ambassadeur d'Angleterre a porté ses plaintes à l'ambassa-

deur russe, qui a promis toute satisfaction de la part de son gou-
vernement. 

— Laquelle des deux ? Sera-ce la fille du pair de France ou l'hon-
nête petite ouvrière qui l'emportera dans le cœur qu'elles semblent se 
partager également ? Tel est le problème que se pose M. Delaville dans 
son roman nouveau ; problème dont la solution arrive après une foule 
de luttes et de péripéties tour à tour comiques et saisissantes. L'auteur 
de Roger a |posé et résolu la difficulté d'une manière non moins atta-
chante que spirituelle. 

—Aujourd'hui jeudi, à l'Opéra-Comique, Richard et le Domino? 

Masset, Roger, Mocker, Mmes Rossi, Thillon et Darcier. 

—Le théâtre de la Porte-Saint-Martin annonce pour demain jeudi 

une représentation au bénéfice de Bocage. Elle se composera du 

Festin de Pierre. Bocage remplira, pour cette fois seulement, le 

rôle de Don Juan; Samson jouera Sganarelle; les autres rôles 

seront remplis par l'élite de la Comédie-Française; un intermède 



musical, dans lequel on entendra MM. Grard, Levassor et Mme 

Potier; les Deux Voleurs, ce charmant opéra-comique de MM. 

Brunswich et Girard; la Famille du Fumiste, de Duvert, jouée 

par Achard et L^ménil; enfin la dernière représentation de la cé-

lèbre revue 1841 et 1941. Tels sont les agrémens de cette bril-

lante représentation qui remplira demain jusqu'au comble la vas-

te salle de Porte-Saint-Maitin. 

SIX PETITS CAPRICES CARACTÉRISTIQUES POl'R PIAXO. 

Il vient de paraître un ouvrage pour piano qui deviendra populaire 
comme les petites études de H. Béni ni. M. Th. Labarre a composé six 
morceaux faciles sous ce titre : Six petits caprices caractéristiques 

positions, expressément écrites pour les petites mains. Le succès de cette 
publication, déjà assuré par les demandes nombreuses qu'en font les 
pensionnats et les professeurs, grandira à mesure qu'elle sera propagée. 

Nous recommandons les six morceaux de M. Th. Labarre à tous ceux 
oui tiennent à des mélodies originales, gracieuses, distinguées, et à une 
harmonie irréprochable. Le prix de chaque suite est de 4 fr. 50 c. net. 
C'est à la France musicale, (i, rue Neuve-Saint-Marc, qu'on trouve ces 
charmantes publications. 

Les romances en vogue en ce moment à Paris sont : Maria, de M. 
de Flotow ; Pauvre Hélène et Mon fils charmant, de II. Monpou; Ou-
vrez, ouvrez! de Clapisson ; Merci, monseigneur, de Labarre; Plus 
hmreux qu'un roi d'Ad. Adam ; l'Africaine, de J.-J. Masset. Le qua-
drille de Satan, par Musard, a un prodigieux succès. 

—La foule des acheteurs, toujours empressée à visiter, de préférence, 
les magasins où la belle et bonne qualité des marchandises s'allie à des 
prix modérés, continue à se porter dans les magasins de JEANNE-D'ARC, 

Saint-Honoré, 217. Entre autres articles dignes de fixer l'attention, on y 
remarque de très-beaux FOULADS , tissés pour robes, grande largeur, à 

1 fr. 95 cent.; de très jolis BARÈGES, tout laine, à Go cent., et des TOILES 

DE LAINE chinée, pour robes du matin, à 45 centimes. 

liibrairis , Beaux-Art* et Btusiqne. 

—La collection du JOURNAL DES CONNAISSANCES UTILES , dont lapublica-
tion n'a jamais été interrompue, forme aujourd'hui une encyclopédie 
dans laquelle non-seulement sont exposées et développées toutes les ques-
tions économiques à l'ordre du jour ; mais où sont encore consignés tous 
les progrès et toutes les inventions qui outeu lieu dans l'agriculture, 
l'industrie et l'économie domestique. Aussi la collection de ce journal 
est-elle considérée eomme une bibliothèque complète pour les cultiva-
teurs, les industriels et les mères de famille. 

— La magnifique édition du Mémorial de Sainte- Hélène illustré est 
entièrement terminée; cette publication toute nationale a marché aux 
acclamations de la France. Il estvrai que jamais l'empire n'a mieux ins-
piré aucun des célèbres, qui ont représenté ses hauts faits. Charlet a lutté 
de puissance avec les maîtres. Le Mémorial de Sainte-Hélène de l'il-
lusire comte de Las-Cases a une importance unique : c'est le tableau 
animé des derniers momens, des derniers travaux, des entretiens de 
Napoléon. En éditeur de goût, M. Baurdin a fait accompagner les émi-
nentes illustrations de Charlet, des plus belles peintures de David, 
Gros, Gérard, II. Vernet, Steuben, etc. Une très jolie gravure, d'après un 
tableau de M. Steuben, du cabinet du roi, représentant toutes les for-

mes du chapeau de Napoléon, est rattachée aux grandes illustration i 
c'est le sujet d'un joli encadrement, plein d'intérêt pour le chevet du \[ c est le sujet 
d'un vieux soldat 

— L'Almanach des Sciences médicales, publié par l'éditeur A. GJR 

DE.MIUS , est un livre appelé à un grand succès. Près de 3,000 exeinpj
a

-
res placés même avant sa publication, nous dispensent d'en faire p'" 
loge. Aussi nous bornerons nous à dire que la variété, l'importance et 
l'utilité de son contenu, ainsi que son bon marché (500 pages compacte-
pour 50 centimes), le recommandent aux gens du monde comme aux 
médecins. (Voir aux ANNONCES.) 

Hygiène. — Médecine. 

— Un des travers de l'espèce humaine est de passer d'un excès h 

l'autre. On a dii, et c'est la vérité, que l'abus des liqueurs spiritueuses 
est essentiellement contraire à la santé; mais il y a loin de cet abus à

 UQ 
usage modéré de certaines liqueurs stomachiques composées tout exprès 
pour faciliter la digestion, donner du ton à l'organisme, et qui exercent 
sur l'hygiène les effets les plus bienfaisans. La liqueur de table, conne 
sous le nom d'Elixir de Barry, mérite, sous ces divers rapports, d'être 
citée particulièrement, et nous nous faisons un plaisir de la signaler à 
nos lecteurs comme une boisson à la fois délicieuse et salutaire. (Y

u
j
r 

aux Annonces.) 

Avis divera. 

On offre l'emploi de caissier ou SECOND GÉRANT d'un journal politi-
que et religieux, moyennant un cautionnement au Trésor de 53,000 fr, 
pour lequel on donnera d'amples garanties. S'adresser passage Ste-Mar-
guerite, 15, au Concierge, qui indiquera. 

En vente, aujourd'hui. 
le 2° et dernier volume. ERNEST BOURDIN s Éditeur, Rue de Seine , 51. 

En vente, la \ 26e et dernière Livraison du 

TË 

Prix : 38 francs broché, 
45 fr. avec jolie demi-reliure. 

MEMORIAL DE S -HELENE 
Par le Comte de LAS CASES* illustré de 600 vi gnettes par CHARLET, 

. Et de 30 grandes vignettes tirées séparément , d'après les compositions de MM. David, Gros, Gérard, Girodet, Carie Vernet, Prud 'hon, Isabey, H. Vernet, Steuben, et Cogniet; 

Suivi de NAPOLEON dans l'exil, par MM. OTWEARA et ANTOMARCHI. 
CeUe édition monumentale contient les 5 années 7 mois île la captivité de l 'EMPEREUR NAPOLÉON, et se termine par l'historique de la translation de ses restes mortels aux Invalides. — I.'onvraRe complet forme 2 torti 

MM
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 ,
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"
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' P
ubliés en

 <
26

 livraisons, imprimés aven le plus grand luxe dans le même format et faisant suite aux HISTOIRES DE NAPOLEON, illustrées par MM. HORACE VEB»ETet »*r*ET. 

"
1M

-
 les

 Souscripteurs recevront de suite GRATIS une très-helle médaille en bronze de NAPOLEON, gravée tout exprès pour l'ouvrage, par notre illustre al. »«»». 

UX Owcwjv 64 Vtouw cAwi vous Us çfVMNjaws, WWtns h ïans, tas <U>YVUMUU tX <U Vtoawjw. — Y m <Us 2 wWws VrcocAvtv. 58 \v. — 45 \\. m Vrès-^oYn (UWVTCVWN. 

Pour paraître incessament: NAPOLEON EN EGYPTE, par BARTHELEMY et MERY, illustré par HORACE VERNET et HIPPOLYTE BELL ANGE. 

PANTHÉON 

LITTÉRAIRE. 

C©îleeti©!3 universelle 
DES CHEFS-S'ŒUVJLS DE I/ESPStlT HUMAIN, 

Sous la direction typographique de M. Lefèvre. 

ŒUVRES COMPLÈTES DE M1CI1L MOMIGI, 
EN Contenant ses Essais, son Voyage en 

Italie, les lettres de la servitude volon-

taire, par La Boétie, etc., nouvelle 

édition avec notice biographique par 

J.-A. C. Buchon , et notice bibliogra-

phique, par le docteur Payen. 

KM VENTE AUJOURD'HUI 

Chez 

M* M2FÈIVKIS, 
libraire, 

rue de l'Eperon, ©. 
à Paris. 

VENTE AUJOURD'HUI 

Chei 

191. MAIBET et 
CotlfUVIËB

 9 
libraires, 

rue lVcnve-des-Petitg-
Champs, 50, Paris. 

Un beau vol. grand in-S à deux colonnes. Prix : lO fr. 

A Paris, au dépôt central des Eaux'miiiéralc*, chez. MM. Traïiîlt et t'oiiip., 
phai>maeSens, rue J.-J.-Kousseau, Si-

KAÏFFA m D'ORIENT 
Analeptique, pectoral, ^§j$er breveté du Gouvernement, 

autorisé par un Brevet d'invention, par une ordonnance du Roi , On distribue et on envoie gratis par la poste le Traité du Kaïffa, 
et approuvé par la Société des Sciences physiques et chimiques, et Mémoire sur l'art de Prolonger la Vie el la Sanlé, suwi de conseils 
parles médecins les plus distingués de la l'acuité de Paris. -Les ob- I hygiéniques pour tous les tempéramens et pour guérir soi-même 
«crvalions sont légalisées par les autorités. I les maladies chroniques. Un volume in-8». 

Le Kaïffa convient aux convalescens, guérit les gastrites, le marasme, les coliques, 1er irritations nerveuses et toutes les 

maladies de poitrine, telles que rhumes négligés, phlhisie, catarrhes ei toux rebelles, etc. — Prix : 4 fr. 

Le TRAITÉ D'HYGIÈNE, qu'on délivre gratis avec le KAÏFFA, est dû au docteur LAVOLLEY. 

A vendre de suite, à l'amiable, 
LA MAGNIFIQUE TERRE 

BE MEAIJIiWE, 
située ù r> myriamètres de Tours, G kilomè-
tres deChùteau-Lavallière, autant du Lude, 
2 myriamètres i|2 de La Flèche et de Uaugé 
1|4, 4 de Saumuret du Mans. ' 

Celte terre, traversée par la route royale 
de Tours à La Flèche, et par une petite ri-
vière, contient 1 248 hectares, divisés en 30 
domaines affermés et de réserves, d'un reve-
nu total de 33,ooo fr. net d'impôts. Trois an-
ciens châteaux, deux moulins, des prairies 
immenses, des coteaux, des points de vue ad-
mirables, tout se trouve réuni dans cette su-
perbe propriété, non loin de laquelle passera 
le chemin de fer de Paris à Nantes. Il y a à 
prendre de suite pour 40,000 fr. de vieux ba-
îveaux. La pèche et la chasse y sont très 
agréables. 

S'adresser, pour les renseignemens, à tous 
les notaires de Paris, chez lesquels on trou-
vera le plan de la propriété ; 

A Tours, à M» Belle, notaire ; 
AChàtellerault, à MM. Auger, anciens ns-

taires, charges de la vente, et qui se rendront 
à Meaulne le 20 mai prochain. 

Et pour visiter les lieux, au sieur Ilérin, 
régisseur à Meaulne, canton de Nogent ( Mai-
ne-et-Loire\ 

La vente aura lieu au château de Meaulne, 
le 19 juin prochain, soit en gros, soit par lots 
de îoo, 200,000 fr. et plus, suivant le désir 
des amateurs, qui auront un revenu net de 
3 1 14 pour îoo. Trois beaux lots sont natu-
rellement formés par le terrain, l'un com-
prenant le château de Meaulne , ou revenu 
de 20,000 fr., mais qu'on pourrait diminuer ; 
et deux autres de (i à 7,000 fr. de revenu 
chacun. 

A PARIS , chez : 
TKABI.IT , rue J.-J.-Rousseau, 
2t ; AYMCS , boulevard des Ca-
pucines, 29, et rue du Bac, 
104 ; au Magasin de Provsnce, 
rue St-IIonoré, 129; et chez 
Potel et Chabaud, rue Neuve-

Vi vienne, 28, et Boulavard 
Italien, 24. 

de BARRI, 

LIQUEUR 
de Table. 

PRIX : 

LA BOUTEILLE : 3 fr. 5| 
Six BOUTEILLES : 18 
ExrÈDfTioss pour la Fran-

ce et l'étranger. — On peut se 
procurer cette liqueur par 
l'intermédiaire (.'« tous les rié-
gocians qui sont corres 
pondance avec Paris. 

L'elixir de Barry occupe le premier rang parmi les liqueurs de table; son goût délicieux 
est aussi suave que son arôme, et tous les estomacs intelligens savent en .apprécier les 
qualités cordiales. Il est fort recherché par les personnes qui ont une tendance à l'o hésité, 
car, en peu de temps, l'embonpoint diminue et la vigueur se rétablit, surtout quand on 
associe à l'emploi de cet elixir un régime convenable, Indiqué dans l'instruction. 

On recommande la liqueur de Barry aux individus pâles, faibles, à ceux qui ont des gas-
trites chroniques ou qui sont épuisés par des fatigues et des excès. L'emploi journalier de 
la liqueur de Barry dissipe en peu de semaines la mélancolie et l'hypochondrî.e nerveuse, 
donne du ton et des forces aux vieillards et convient spécialemeut a tous ceux qui' (,onl de 
longs voyages eu mer et qui craignent le scorbut. 

SUSSE frères, passage des Panoramas, t. 

LE RACAIIOUT 
est le SEUL ALIMENT étranger ap-
prouvé par l'Académie royale d< 
Médecine, seule autorité qui offr< 
garantie et confiance. 

Premier aliment des CûivaL -MiW. 

RACAHOUTDESÂRÂBES 
uatnes, ues *.-MA.\3 ci ucs < 

ENTREPOT GÉNÉRAL 
Chez DELANGREMER , rue Richelieu, 
luméro 26, â Paris. 

Dépôts dans toutes les villes de 
France et de l'étranger, 

itti&b, atkimcs ue maux u t.sf OMAC ou de gastrites. 

Maladies Se crêtes 
Guérison prompte, radicale el peu coûteuse de ces maladies, par 

le traitement du Docteur C H . ALEEKT , Médecin d «j u F
B

CUUA depuis, 
m»îtie «n pbtrmaeie, et-pbarinacïei» dei hôpitaux de la rfile dfl Paril, profew.ur da iu*-

deeiue et de botanique, breveté du Roi,boaoré de Daédailfoj Cf. récompeueei uaiiotiale^etc. 

R. MoBtOrgueil, 21
s
 Consultations Gratuites tous les jours. 

Ktia. Ce traitmneiit est facile i suivre eu secret ou en ^oyeR'- etsan» incUD déraii^omeoU 

TRAITEMENT PA^ CORRESPONDANCE (A KÏ RAKOÏÏR). 

MIH WI wi^ii ifl Î i— i iiTiiiiiiiniTi i IMMI WI^IHHF n n. r ■ T~ ii^i—i im TT mm r i rfîTpuwi ■ f ■ n— ■ nir'iiiBrtTiigTnnri 

METHODES DU 

ENTREPRISE LEVASSEUR ET GE . 
NOUVEAU SERVICE DE MESSAGERIES DE 

PARIS A COMPIÊGNE ET RETOUR. 
■^Départs tous les jours à 9 heures et i]2 du soir de Paris, hôtel et rue Coq-Héron, I bis ; de 
Compiègne place de l'IIôtel-de-Ville, 30, chez Boivin, voitures commodes, prix modérés, 
avantage pour les voyageurs de ne plus attendre à la barrière, la visite ayant lieu au bureau 

d'arrivée. , , , 
Même entreprise, trois départs pour Amiens, tous les jours à 5 heures el 1 |2 el 7 heures 

du soir et retour ; deux, rue des Vieux-Auguslins, 13, hôtel d'Amiens; un, rue et hôtel Coq-
Héron, i bis ; visite aux bureaux d'arrivée.

 r 

" SEL DE VINAIGRE DE KOLRERSTDN, 
Extrait balsamique du Vinaigre de la Reine, approuvé par la com-

mission hygiénique de Londres. 

Ce co«métiqtie de la bonne compagnie est renfermé dans un élégant flacon en cristal, bou-
ché à l'émeri; il est d'une odeur suave et douce, mais cependant assez stimulant pour ra-

nimer les sens. Il est indispensable aux personnes qui, par leurposition sociale, sont appe-
lées à fréquenter les bals, les soirées, les théâtres, enfin les lieux où l'air est promptement 
Tieié par ta retpiralion d'un grand nombre de personnes, par conséquent nuisible aux con-
stitutions nerveuses. Nous le recommandons surtout aux voyageurs, qui sont souvent in 
commodes par le mauvais air qui s'exhale dans les voitures, ou par mille autres accidens 
nui peuvent survenir pendant la route. Les femmes pâles, qui au moindre excès de marche 
ou de tout aulre exercice se plaignent de suffocations, qui le plus souvent se terminent 
nar des évanouissement surtout lorsqu'elles se rencontrent dans un atmosphère concen-
tré» où l'air n'est pas renouvelé, peuvent les prévenir en inspirant le Sel Balsamiqu» 
de Vinaiizre qui ranime les forces languissantes. Il suffit d'inspirer légèrement le Sel Bal-
samique de vinaigre pour calmer à l'instant les plus violens maux de léte et les migrai-
nes Il prévient les syncopes, en rétablissant l'harmonie entre le cœur elle cerveau, et calme 
les convulsions dans'les évanouissemens, en rétablissant l'équilibre dans lesvstème nerveux. 

r>«t i sa supériorité sur toutes les préparations de ce genre qu'est duo la réputation qui 
. r ._„!„.„— ri„i .,i™.„i ,j»p|j par toutes les dames, 

geusement connu en Al-
l employé comme 

antiseptique, et dont on se sert pour parmwci iioaiuun»ra,ia U>WUB i essence et les 

"prîi'dffiacon, rempli i* vinaigre avec un paquet de sel: 3 francs. Au dépôt, rue J,-J.-

Rouissau, il , et cheï tous les parfumeurs de la fiance « de I étranger. 

Breveté du Roi : celle pour apprendre seul la Tenue des Livres en partie dou-
ble, composée des cahiers gravés en tous genres d'écriture et d'un volume d'ex-
p'ications, 10 fr.; celle pour apprendre à Ecrire eu 25 leçons, 3 fr. Passapje Vi-
vienne, 13, où sont ses cours d'Ecriture, de Tenue des Livres, d'Arithmétique 
commerciale et d'Orthographe; lui adresser un bon sur une maison de Paris ou 
sur la poste ; on recevra FRANCO l'ouvrage qu'on lui désignera. Tableau des 
poids et mesures, 1 fr. Plumes naturelles parfaitement bien taillées. Encre, teinte 
violette, ne déposant jamais. 

SAVON m THOMPSON. 
Ce savon, sans angles, est onctueux et préférable à (ous ceux connus jusqu'alors pour 

nettoyer et adoucir la peau des mains. C'est le seul qui convienne à la toilette des enfans. Il 
mousse avec toute espèce d'eau chaude ou froide, et conserve, jusqu'au plus petit morceau 
les parfums doux et suaves qui le composent. Pour bains, il suffit de se frotter avee un 
demi-pot du savon liquide, ou de râper un demi-pain en l'enveloppant dans un coin de ser-
viette. On se frotte avec la mousse onctueuse qui se forme à l'instant même, et qui domine 
la surface de l'eau. Ce bain savonneux blanchit la peau et enlève les sécrétions des pores 
qui ternissent si souvent l'épiderme quand on n'a pas soin de se baigner souvent. 

Pour la barbe on se sert exclusivement du savon mou de THOMPSON . Cette crème, en im-
prégnant doucement les bulbes, facilite l'action du rasoir, sans jamais exciter la peau et sans 
causer aucune effervescence ni boutons, comme cela arrive avec les savons ordinaires, qui 
presque tous, rancissent ou contiennent des sels de potasse en trop grande quantité. Une 
de- qualités essentielles de ce savon consiste à rester toujours en pâte molle, à empêcher la 
barbe de blanchir, en ne portant aucun trouble ni aucune action corrosive sur les bulbes 
qui la produisent. Ce savon s'emploie avec de l'eau chaude ou froide, et convient pour tous 
es usages de toilette (1). 

(t)Le prix est del fr., en pain sans angles, paquet de trois carrés Windsor, 1 fr. 50c, et 
la crème de savon, 2 fr., en pot de porcelaine. Dépôt rue J.-J. Rousseau, 21, etchezles 
principaux parfumeur. 

8IJROI* BALSAMIQUE 
Autorisé par le Gouvernement, de TRABLIT, pharmacien breveté du Roi. 

Le sirop balsamique de Trablit convient pour la guérison des maux de gorge, rhu-
mes, esquinancie, toux, croup, coqueluche, enrouemens, asthmes nerveux, catarrhes, 
grippe, pleurésie pulmonaire, au premier et au deuxième degrés, palpitations, bal-
temens de cœur, spasmes de la respiration, sifflement pulmonaire, rhumes de poitrine, 
bémoptisie, crachement de sang , et généralement pour toutes les inflammations des 
membranes muqueuses de la poitrine et du bas-ventre. 

Prix du sirop : 2 fr. 25 c. Chocolat au Tolu, 250 gr., 2 fr. 50 c. 
Six bouteilles: 12 francs. Deux kilogrammes : 18 fr. 

A Paris, chez TRIBLIT , pharmacien, rue J.-J. Rousseau, 21. 

A louer tle suite à Clieliy-la-GSarcnne, rue des Réservoirs 
7, sur les bords de la Seine. 

UN VASTE BÂTIMENT 
Pouvant servir à toute sorte d'établissement, avec une Pompe-à-feu de quatre chevaux 

et tous les ustensiles d'une Grande Féculerie. — s'adresser a Clichy, à M. Laveissière 
rue de Landy, 14, ou à Paris, a M. Couet, rue Uochechouart, H, ' 
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Dépôt central, pour la France, de l'ENCRE ROYALE de Johnson. 
Elle se vend par petites bouteilles de 30 c. à 80 c, et le litre, 
2 fr. — CRAYONS ANGLAIS de Waltson, pour le dessin ; prix : 
20 c la pièce.— ENCRIER SIPHON, vide, 50 c. ; plein, 75 c. ; ga mi, 
i fr. — Ces articles, vendus avec garantie, se trouvent chez les 
principaux papetiers. 

295. AUX PYRAMIDES, RUE ST-HONOR& 295i 
ENTREPÔT GÉNÉRAL 

des Eaux Minérales Naturelles 
ET DES PASTILLES D'HAUTERIVE-VICHY. 

APPROUVÉ PAR LES MEMBRES DE L'ACADÉMIE DE MÉDECINE. 

TRES On DE XA POITRINE 

PATE PECTORALE 
ET SIROP PECTORAL AU MOU DE VEAU 

DE DEGENETAIS 
Ph ' ' Dépôt (iènéi al nie S: Honoré.3 27. riPaj is. 

Les médecins les plus célèbres ordonnent chaque jour l'usage de la 
Pâte de Dégenétais, ainsi que son Sirop Balsamique, les considérant 
comme les remèdes les plus utiles pour combattre efficacement les rhu-
mes, toux, enrouemens, affections et irritations de poitrine. 

La Pâte pectorale, outre ses propriétés positives, offre l'agrément de 
pouvoir être prise en tous temps et en tous lieux. Le Sirop offre l'avan-
tage de remplacer avec succès tous ces sirops plus ou moins inertes qui 
édulcorent les tisanes adoucissantes dont les malades font généralement 

usage et qui n'ont que le triste résultat d'occasionner une perte de temps 
souvent irréparable. 

Entrepôt général pour la France et l'étranger, chez Trablit, pharma-
cien, rue J.-J. Rousseau, 21, et faubourg Montmartre, 10, à Paris. 

Avis divers. 

BANDAGES 
A PELOTES MÉDICAMENTEUSES 

pour la cure 

RADICALE DES HERNIES, 
£3, rue Viviewne» 

Approbation de la Faculté. 

CHOCOLAT FERRÉ 
DE COLMET , PHARMACIEN. 

Ce Chocolat convient aux femmes pf?5^! 
aux hommes débiles, digérant mal ou épuises 
par les excès ou des fatigues, et surtout aux 
enfans faibles, scrofuleux et lymphatiques. 

Prix 3 fr. la boite, s fr, le demi-kil. Bu9 

Saint Merry, 12. 


